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Pour autant d’URGENCES
L’INACCEPTABLE CLASSEMENT SANS SUITE
En ce début d’été 2023 l’humeur des pro-
fessionnels de santé n’est pas au beau � xe.
Les cent jours – expression étonnante  – 
annoncés par le Président de la République 
renvoient à une période incertaine de 
notre histoire, en bordure d’espoir, porté 
ou déçu, c’est selon.
En résumé comme une certaine idée que 
l’on se fait des dif� cultés à résoudre.

Bon, clairement,
ça ne suf� ra pas !

Qui oserait continuer à ignorer les incom-
préhensions et les dif� cultés qui s’accu-
mulent, asphyxiant nos exercices au point 
que les pistes de solutions de la veille dis-
paraissent avant même d’avoir vu le jour.
Dès lors les dysfonctionnements pros-
pèrent, et engendrent peu à peu la paraly-
sie fonctionnelle de territoires entiers.
Ils signent, ici et maintenant, la dispari-
tion des « bons soins ».

Les bons soins !
Tous devenus autant d’urgences.

Alors la situation est-elle insoluble ?
D’éditos en éditos, votre serviteuse, enga-
gée à vos côtés en dresse inlassablement 
un tableau alarmiste étayé par l’avène-
ment des conséquences qui passent par la 
case déserti� cation.
La cote d’alerte est dépassée.

C’est dans ce contexte que l’INPH fédère, 
rassemble, unit, défend et agit.

13 syndicats institutionnels forment au-
jourd’hui l’INPH, appuyés par la longue 
liste des adhérents directs.
Tous et chacun, en sont le ciment, l’unité et 
la volonté, celles qui forgent un engagement 
solide au service de nos hôpitaux publics.

Dans ce nouveau numéro de votre maga-
zine, beaucoup ont pris la parole, en res-
ponsabilité, pour la défense de leur art.

Ensemble dans l’action, nous démontrons 
et démontrerons encore la cohésion sans 
faille dans un des moments parmi les plus 
dif� ciles de notre histoire professionnelle, 
dans ce curieux contexte bouleversé, de-
venu soudain trouble, presque hostile, fait 
d’incompréhensions réciproques.

Les déceptions ne manquent pas.
Les attaques non plus.

Il y a quelques semaines à peine, nous 
avons reçu ce nouveau coup de poignard 
porté cette fois au statut des pharmaciens 
praticiens hospitaliers.

Il est proposé en effet de remplacer un 
pharmacien hospitalier par un pharma-
cien d’of� cine pour des durées comprises 
entre 1 et 4 mois. C’est aujourd’hui 1 à 4 
mois ; demain ce sera pour 10 ans ? Au-
jourd’hui ce sont les pharmaciens.
Demain les médecins ?
Après demain les odontologistes, les 
sages-femmes ?
Etc.

Stop aux intérims !
Stop aux propositions sparadrap qui ne 
font que retarder les justes mesures de re-
valorisations intellectuelles et salariales !

C’est là une nouvelle attaque, presque une 
déclaration de guerre, actant le désintérêt, 
générant les incompréhensions.

Quoiqu’il en soit, l’INPH maintient ses lé-
gitimes exigences sur :
1. La revalorisation pérenne de la perma-

nence des soins, notamment les gardes 
et astreintes, et le temps de travail addi-
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tionnel. Le Président de la République avait pris 
l’engagement en début d’année 2023 d’ouvrir 
ces dossiers. Aujourd’hui, toujours rien !

2. La revalorisation de nos carrières, H et HU, cor-
respondant à 4 années d’ancienneté pour tous.

3. La revalorisation et la refonte du système de 
retraite des Hospitalo-universitaires.

4. La refondation totale des conditions d’exercice, 
notamment au niveau de la gouvernance, 
avec un vrai binôme médical, tant au niveau 
des directions que dans nos services.

5. La prise en compte de la 5ème plage pour valori-
ser la continuité des soins.

Les pouvoirs publics ont-ils pris la réelle mesure 
des impasses dans lesquelles ils précipitent ses 
ARS, ses responsables d’établissements, ses prati-
ciens, ses personnels soignants ?

Quel est le message envoyé ?

Pourtant l’espace d’un instant, le Ministre de la 
Santé, par un courrier daté du 31 mars, a justi� é 
notre sursaut par une déclaration sur : « la né-
cessité de franchir une nouvelle étape pour � -
déliser les praticiens hospitaliers et rendre leurs 
carrières attractives au moment où l’intérim 
médical est suspendu » et « par la prolongation 
jusqu’au 31 août 2023 de la majoration des in-
demnités de garde de 5O % ».

Aussitôt l’INPH a intégré et travaillé au sein de 
multiples réunions techniques à la DGOS, sur la 
revalorisation de nos grilles, sur la permanence 
des soins, sur la gouvernance.
Et de nombreuses auditions eurent lieu, par dif-
férentes missions et par l’IGAS, comme la mis-
sion Albertone, la mission Clarys, la mission 
Uzan, etc.

Hélas, dès le 12 mai l’annonce exabrupto par les 
services du Ministre de la Santé du report sine 
die des négociations qui devaient être ouvertes 
et installées le 15 mai suivant, a provoqué colère 
et stupeur, et a généré de l’anxiété.

Existe-t-il une valeur ajoutée à agir ainsi ?
De mémoire, du jamais vu !

Alors l’un des derniers moyens est utilisé par 
l’INPH ce 4 juillet 2023.
La grève !
C’est l’ultime recours qui vient valider un constat 
d’échec, celui du dialogue interrompu.
Pourtant nos revendications les plus urgentes 
précédemment listées, parmi bien d’autres, 
trouvent un écho particulier dans ces moments 
de pénurie gravissime faute de soignants qua-
li� és qui acceptent l’exercice en service public.
À l’évidence l’opinion comprend qu’elles ne sont 
ni exorbitantes ni indues.

Certes soigner l’hôpital c’est dif� cile, nous le sa-
vons.
Les dysfonctionnements s’empilent depuis des 
décennies.
Est-ce autant de raisons pour reculer ?
Avec chacune de ses composantes l’INPH fait 
un autre choix, comme toujours celui d’avancer, 
d’entreprendre et d’agir !

Qu’il soit permis ici d’exprimer notre reconnais-
sance personnelle et collective envers tous ceux 
qui poursuivent, comme à l’INPH, leur engage-
ment à la défense de nos métiers.
Aussi différents que nous sommes, par nos 
idées, par nos projets et par nos actes, l’heure 
est aux convergences.
Pas aux renoncements !

Oui et maintenant, l’unité en effet est convo-
quée au chevet de nos urgences professionnelles
Les patients et les praticiens l’exigent.

Car sinon ce serait accepter l’inacceptable, le 
classement sans suite !

Présidente de l’INPHPrésidente de l’INPH
Dr Rachel BOCHERDr Rachel BOCHER
Présidente de l’INPH
Dr Rachel BOCHER
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S�NPH
Syndicat National des 
Praticiens Hospitaliers

syndicats « gÉnÉralistes » hospitaliers et hospitalo-universitaires

(1) Dé� nis à l’article L6152-1 du CSP

Dr Pierre RUMEAU
Président

Membre fondateur de l’INPH sous 

le nom de Syndicat National des 

Praticiens Hospitaliers de CHU, 

notre syndicat a anticipé l’évo-

lution des organisations liée aux 

Groupements Hospitaliers de Terri-

toire. Sous le nom de Syndicat Na-

tional des Praticiens Hospitaliers il 

s’attache à défendre les conditions 

d’exercice de l’ensemble des prati-

ciens de l’hôpital public1.

Syndicat transversal, défendant 

tous les praticiens, sans distinc-

tion de spécialité ou profession, 

Nos revendications s’appuient sur une déclinaison des droits des praticiens hospitaliers accessibles sur notre site  : 
https://synph.org 

nous nous attachons plus parti-

culièrement à la Qualité de Vie 

au Travail. Avec l’indépendance 

professionnelle, elles garantissent 

l’attractivité pour l’exercice et la 

qualité pour les patients. Nous 

insistons sur la démocratie locale 

entre pairs (au niveau du service 

comme de la CME) et l’autonomie 

des praticiens dans un contexte 

de subsidiarité. La liberté d’action 

du praticien sur le terrain permet 

seule l’adaptation de l’hôpital pu-

blic aux besoins de la population 

d’aujourd’hui.

avec les pratiques des pays simi-

laires, respectueuse de leur indé-

pendance professionnelle telle 

que garantie par la déontologie. 

L Ont le droit à la reconnaissance 

par l'Université de leurs activités 

d'enseignement et de recherche, 

d'être honorés des titres corres-

pondants, indépendamment d'un 

changement de statut hospitalier 

ou universitaire. 

L Ont le droit de concourir sur 

leurs compétences et à égali-

té à toute fonction qui leur est 

NOTRE PLATEFORME DES DROITS

ouverte sans préjudice de sexe, 

d'âge, de naissance, de carac-

téristiques physiques, d'origine 

sociale ou géographique, d'en-

gagement syndical ou politique. 

L Ont le droit, sans en subir de 

préjudice, d'appartenir à un 

syndicat, de le représenter, 

d’accéder à des moyens de re-

présentation en rapport, de par-

tager les idées et les informa-

tions syndicales, de les rendre 

publiques sans que leur soit op-

posé un devoir de réserve.

L Ont le droit aux moyens maté-

riels et humains de soigner les 

patients qui leur sont con� és 

dans des conditions optimales.

L Ont le droit au respect de la part 

des confrères, des autres soi-

gnants, de l'administration, des 

politiques et de la population. 

L Ont le droit au temps libre et 

d'avoir une vie hors de leur pro-

fession. 

L Ont droit à une rémunération 

décente, en adéquation avec leur 

investissement pour la société et 
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Le syndicat c’est le lobby des 

« bons soldats » de l’hôpital public. 

Notre quotidien est la défense des 

confrères «  de base  » victimes de 

harcèlement et de déni de leurs 

Dr Pierre RUMEAU
Président 

CHU Toulouse, Occitanie - Pyrénées-Méditerranée

L La retraite (rachat par l’em-

ployeur du temps passé comme 

externe/étudiant hospitalier, � n 

de carrière en surcote).

L L’augmentation du salaire de 

base, rattrapage du milieu de 

carrière, lutte contre les pres-

sions au départ en milieu et � n 

de carrière.

L La saine répartition de la déci-

sion entre le corps médical et 

l’administration, promotion du 

rôle de la CME, consultation des 

Information et adhésions

https://synph.org 

droits. Plus nous serons nombreux, 

plus nous travaillerons en amont, 

plus nous pourrons faire évoluer la 

règlementation pour que des fonc-

tionnements managériaux hors sol 

praticiens intéressés pour toute 

nomination de chef de pôle ou 

de service.

L Outils informatiques adaptés, 

de moyens diagnostiques et 

thérapeutiques conformes.

L La prise en compte du temps de 

travail caché à domicile.

L La lutte contre les temps par-
tiels subis et le burn-out pous-

sant à la demande de réduction 

de temps de travail ou à la dé-

mission. 

NOS SUJETS ACTUELS

LE SYNDICAT AU JOUR LE JOUR

L’ÉQUIPE

L L’accès à l’IESPE pour tous les 

praticiens exerçant la totalité 

de leur activité dans le secteur 

public.

L La reconnaissance universi-
taire de la contribution des pra-

ticiens à la formation : simpli� -

cation des démarches pour être 

payé des cours donnés, titre ho-

nori� que de professeur des uni-

versités pour ceux qui ont des 

titres et travaux le méritant.

ne puissent plus nous empêcher 

de remplir notre vocation de soi-

gner dans une ambiance sereine 

avec des conditions matérielles 

honnêtes et un salaire digne.

Dr Antoinette GELOT
Trésorière 

CH Orléans, Île-de-France

Dr Michèle AKIERMAN
Secrétaire Générale 

CH Rambouillet, Île-de-France

Dr Annie SERFATY
Trésorière Adjointe 

APHP, Île-de-France

Dr Ali DADBAN
Administrateur 

CHU Amiens, Hauts-de-France

Dr Francesco MADONA
Administrateur 

CHU Bordeaux, Nouvelle-Aquitaine

Dr François PREVOTEAU DU CLARY
Administrateur 

CHU Toulouse, Occitanie - Pyrénées-Méditerranée

Dr Emmanuelle THORE-DUPONT
Administratrice 

CHOR St Paul, La Réunion
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Parcours et rôle d’un 
syndicat historique LA FPS

Dr Slim BRAMLI
Président

La FPS est la plus ancienne orga-

nisation syndicale représentative 

des PADHUE (3000 mandants), à 

but non lucratif, apolitique, non 

raciale et non religieuse. Créée en 

1996 de l’ex SNPAC rebaptisée FPS 

(Fédération des Praticiens de Santé) 

lors du congrès de 1997 fédérant 

tous les PADHUE quels que soient 

leurs parcours. Membre de l’INPH 

depuis sa création, la FPS est éga-

lement membre de la fédération 

européenne des médecins salariés 

(FEMS). Son but � nal est l’intégra-

tion pleine et entière des praticiens 

de santé dans le système sanitaire 

français de manière juste, équitable 

et permanente.

Depuis les années 1980, les me-

sures visant à réduire le nombre de 

médecins en France, ont eu pour 

conséquence immédiate la diminu-

tion du nombre d’internes dans les 

hôpitaux publics et d’engendrer les 

importants problèmes de  pénurie 

de déserts médicaux actuels. Les 
établissements publics ont eu re-
cours progressivement aux internes 
étrangers qui ont quitté leur pays 
d’origine en quête d’une médecine 

française d’excellence, mais qui se 

retrouvèrent rapidement confrontés 

à des injustices multiples (ex  : sans 

poste statutaire, la moitié du salaire 

de leurs confrères nationaux et refus 

de la plénitude d’exercice…).

Or, à l’issue de leur diplôme, les 

praticiens se sont vu offrir de nom-

breuses propositions de postes par 

les hôpitaux français en manque de 

main-d’œuvre médicale. Cette solu-

tion s’est perpétuée et la plupart des 

PADHUE sont restés en France, bien 

que la législation complexe à leur 

égard entraîne une certaine insta-

bilité et précarité durant la période 

où leur diplôme n’est pas encore 

reconnu. La présence des PADHUE 

est devenue incontournable pour le 

système de santé au � l des années 

d’autant plus que plusieurs d’entre 

eux excellent dans leur domaine, 

aussi bien dans leur spécialité de 

pointe qu’au sein de différents 

hôpitaux généraux, malgré un tra-

vail acharné non valorisé, partagés 

entre leur activité quotidienne et 

les gardes qu’ils 

sont obligés de 

multiplier a� n de 

combler le dé� cit 

salarial. C’est dans 

ce contexte et de-

vant tant d’injustice 

que les PADHUE ont 

créé leur propre  

syndicat a� n de 

négocier  un cadre 

réglementaire, sou-

tenu par l’INPH et 

les universitaires.

Depuis 1933, la loi Armbruster pose 
les conditions d’avoir un doctorat de 
médecine délivré par le gouvernement 
français et de posséder la nationalité 
française ou d’être ressortissant d’un 
protectorat français pour pouvoir pra-
tiquer la médecine en France.

En 1975, ces conditions d’exercice 
ont été assouplies suite au vote 
d’une directive du conseil des 
communautés européennes visant 
à la reconnaissance mutuelle des 
diplômes de médecine et compor-
tant des mesures destinées à facili-
ter l’exercice effectif du droit d’éta-
blissement et de libre prestation 
des services dans la Communauté 
économique européenne (CEE).

En intégrant la FEMS la FPS s’est 
intéressée au travail réalisé par ses 
confrères à l’échelle européenne avec 
un échange mutuel sur le mode d’ac-
tion échelonné en plusieurs dates.

En 1993 : La ministre Simone Veil 
engage un audit sur les PADHUE et 
reçoit ses représentants.

syndicats « gÉnÉralistes » hospitaliers et hospitalo-universitaires
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En 1995 : Le statut de Praticien Ad-
joint Contractuel (PAC) est voté à 
l’assemblée nationale. 

La loi n° 95-116 du 4 février 1995. 
(concours PAC) � nement négociée 
par la FPS mais qui ouvre  la porte 
sur une tâche gigantesque.

Nouvelle négociation avec Bernard 
Kouchner en juillet 1997 qui pro-
mulgue un décret assouplissant les 
conditions requises pour passer les 
épreuves de PAC.

L’augmentation du numerus clau-
sus a facilité au syndicat de négocier 
parallèlement celui des PADHUE et 
leur permettre de passer le concours 
de PH.

Loi dite « CMU » du 27 juillet 1999. 
La FPS obtient par un décret l’au-
torisation pour les PAC à passer le 
concours de praticien hospitalier et 
qui supprime la condition de natio-
nalité jusque-là requise pour passer 
le concours : autorisation de plein 
exercice et inscription à l’ordre des 
Médecins pour la première fois dans 
l’histoire en France.

Mais lors du vote de la loi n° 99-641, 
portant création de la couverture 
maladie universelle, le gouverne-
ment français prône un objectif 
"d’autosuf� sance nationale" de mé-
decins. Cette loi interdit alors aux 
hôpitaux de recruter de nouveaux 
médecins diplômés hors UE. Ce-
pendant, de nombreuses structures 
hospitalières françaises ont été 
contraintes de "contourner" cette 
législation et ont continué à recruter 
de nouveaux PADHUE pour pouvoir 
faire fonctionner leurs services ce 
qui a entraîné la création d’un nou-
veau stock de PADHUE en situation 
précaire  : l’histoire se répète.

En 2000, 76 % des établissements 
interrogés ont répondu à la DHOS 
qui a pu recenser plus de 6 700 
PADHUE employés sous des statuts 
de FFI, d’attaché associé ou d’as-
sistant associé. 

La FPS armée de son expérience sur 
le terrain et représentée à l’échelle 
des régions entame de nouvelles 
négociations pour obtenir la créa-
tion d’une Procédure d’Autorisa-
tion d’Exercice (PAE) permettant 
aux PADHUE de faire reconnaître 
leur diplôme de médecine. Tous les 
ans, est donc ouvert un concours 
sélectif où peuvent s’inscrire les 
médecins souhaitant y participer.

Fidèle à ses principes, la FPS a donc 
proposé aux parlementaires, avec le 
soutien de l’INPH et du sénat une 
épreuve classante basée sur le mé-
rite et l’excellence, en obtenant le 
maintien de + de 1000 postes ouverts. 

Loi OTSS n°2019-774 du 24 juil-
let 2019. Décret n°2020-672 du 
3 juin 2020  PAE modi� ée (Liste A, 
Liste B). Décret n°2020-1017 du 
7 août 2020  (Promesse tenue par 
Agnès BUZIN nous promettant de 
ne laisser personne sur la touche 
mais respectant un mode sélectif ri-
goureux). Régularisation par commis-
sion ad hoc du dernier stock (3500 
candidats ayant échoué aux épreuves 
même avec des moyennes de 15.

Décret n°2021-365 du 29 mars 2021 
portant création du statut de pra-
ticien associé, le temps d’effectuer 
un parcours de consolidation de 
3  ans maximum, faisant ainsi dis-
paraitre dé� nitivement le PADHUE 
à statut précaire.

Les PADHUE régularisés consti-
tuent 11  % de l’effectif global des 
professionnels de santé en activité 
(médecins, chirurgiens-dentistes, 
pharmaciens), avec un chiffre of-
� ciel INSEE 2020 de 23 000. Il fau-
dra donc y rajouter 3 500 (décret 
stock) et 2 000 PAE 2021. Les non 
titulaires : stagiaires, DFMS, PAA ne 
sont cependant pas pris en compte.

La FPS est un syndicat qui grâce 
à ses représentants a pu obtenir 
des acquis historiques et réussi à 
changer le destin de milliers de 
médecins tout en les soutenant 
devant les différentes instances et 
commissions. 

L’action syndicale nécessite de l’ab-
négation, de l’honnêteté intellec-
tuelle et parfois un certain recul sur 
la politique de santé des différents 
gouvernements successifs.

Derrière la réussite de la FPS, il 
y a un bureau national composé 
de membres expérimentés qui as-
surent et maintiennent un échange 
permanent avec le gouvernement, 
un CA renouvelé tous les 3 ans ain-
si que des représentants régionaux 
actifs sur le terrain.

Un séminaire annuel est tenu 
ainsi qu’un congrès où sont invi-
tés chaque année les différentes 
instances  : DGOS, CNG et CNO. 
D’autres syndicats sont également 
invités ainsi que les médias.

Information et contact

http://syndicat-fps.fr/ 
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Pr Guillaume CAPTIER
Président

Le syndicat des hospitalo-univer-

sitaires (Le SHU) a pour but de 

défendre les intérêts profession-

nels, matériels et moraux de ses 

membres, de favoriser les contacts 

et d’assurer la coordination sur le 

plan national entre ses membres 

et toutes les disciplines médicales, 

odontologiques et pharmaceu-

tiques intéressées, ainsi que de 

promouvoir en général toutes les 

questions ayant trait aux respon-

sabilités universitaires et hospita-

lières de ses membres. 

Plus simplement, il s’agit de dé-

fendre le statut hospitalo-univer-

sitaire avec sa mission unique des 

trois fonctions indissociables que 

sont l’enseignement, la recherche 

et le soin. 

À l’échelle des membres, c’est la 

défense et l’amélioration de leurs 

droits et à l’échelle nationale, c’est 

la promotion d’un modèle unique 

d’excellence dans la recherche et 

la formation en santé. 

Le statut hospitalo-universitaire 

a été créé par l’ordonnance du 

30 décembre 1958, dont l’essence 

était de développer la recherche 

médicale. Après plus de 60 ans 

d’existence, le statut hospita-

lo-universitaire est régi à présent 

par le dernier décret en date, ce-

lui du 13 décembre 2021, avec un 

statut unique pour les disciplines 

médicales, odontologiques et phar-

maceutiques. À ce titre, Le SHU 

est le seul syndicat professionnel 

100  % hospitalo-universitaire, que 

l’on soit titulaire ou non et pour 

les trois disciplines historiques, 

mais aussi ouvert à l’émergence 

des disciplines hospitalo-universi-

taires à venir dans le domaine de 

la maïeutique, des soins in� rmiers 

et de la rééducation. L’hôpital "uni-

versitarisé" est ce formidable outil 

de formation pluridisciplinaire et 

pluri-professionnelle qui est dé-

fendu par Le SHU. 

Le SHU actuel est né en 2019, à la 

suite du rapprochement de deux 

syndicats historiques œuvrant 

en faveur des hospitalo-universi-

taires : le Syndicat National des 

Professeurs Hospitalo-Univer-

sitaires (SNPHU) et le Syndicat 

National des Hospitalo-Univer-

sitaires (SNHU). Le SNPHU, syn-

dicat d’hospitalo-universitaires 

titulaires, avait été créé en 1972 

à Paris avec très tôt, le sentiment 

de devoir promouvoir ce statut et 

d’être un interlocuteur naturel des 

institutions dans un esprit de dia-

logue avec les autres organisations 

syndicales. Le SNHU a été créé en 

1982, faisant suite à l’Association 

Nationale des Chefs de Travaux 

et Assistants des Universités Mé-

dicales. Cette association est née 

au début 1981, quelques mois 

avant les élections présidentielles. 

Quelques personnes, essentielle-

ment des élus du CNU, avaient 

été à l’origine de cette aventure, 

motivées par la carrière déplorable 

des Chefs de Travaux et la modi-

cité des émoluments hospitaliers 

de l’époque. Le nouveau syndicat 

prend très vite une place impor-

syndicat des 
hospitalo-universitaires

syndicats « gÉnÉralistes » hospitaliers et hospitalo-universitaires
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tante et participe activement à la 

négociation des statuts des Hos-

pitalo-Universitaires publiée en 

février 1984 (remplacé désormais 

par le décret 2021-1645). Dans les 

années qui suivent, Le SNHU s’em-

ploie à négocier avec le gouverne-

ment l’amélioration des statuts et 

obtient de nombreuses modi� ca-

tions du décret fondateur dans le 

sens d’un raccourcissement de la 

carrière hospitalière et de la ma-

joration des émoluments. Les prin-

cipales acquisitions de ces deux 

syndicats ont été l’obtention de la 

couverture sociale maladie sur les 

émoluments hospitaliers (accords 

de 2003), l’amélioration des condi-

tions de l’autorisation d’absence et 

des congés pour missions ainsi que 

l’abondement des établissements 

hospitaliers pour constituer une 

retraite sur la part hospitalière, 

récemment déplafonnée, et qui 

représente la première étape de la 

demande du SHU de l’accession à 

une retraite sur les émoluments 

hospitaliers des hospitalo-univer-

sitaires, a� n de corriger cette in-

justice historique. 

Après plus de 40 ans de lutte 

syndicale commune, il était tout 

à fait logique que les deux syndi-

cats se rapprochent pour former 

le 1er syndicat des Hospitalo-Uni-

versitaires  : plus nombreux, la 

voix des HU porte plus loin, est 

entendue et écoutée. Naturelle-

ment, prolongeant l’appartenance 

historique du SNHU et du SNPHU 

à l’INPH, Le SHU est adhérent à 

l’INPH, intersyndicale représenta-

tive et active. Ainsi, Le SHU peut 

faire entendre ses revendications 

auprès des deux ministères de tu-

telle, celui chargé de la Santé et 

celui chargé de l’Enseignement Su-

périeur et de la Recherche. Depuis 

toujours, la revendication princi-

pale porte sur l’amélioration de 

la retraite des hospitalo-universi-

taires qui est historiquement faible 

(taux de remplacement inférieur à 

30 %). L’inclusion des émoluments 

hospitaliers dans le système de re-

traite de l’état des HU est un sujet 

majeur d’actualité. Des revendica-

tions plus récentes, comme la prise 

en compte de la pénibilité de la 

permanence des soins ou le temps 

de travail avec un ajustement à 10 

demi-journées hebdomadaires au 

lieu de 11, témoignent de l’adap-

tation du SHU, syndicat à l’écoute 

des plus jeunes générations qui 

aspirent à un exercice différent 

sans compromettre l’excellence, 

en renforçant les équipes HU en 

sachant que les effectifs nationaux 

sont stationnaires depuis plus de 

20 ans. En� n, l’obtention d’un sta-

tut unique hospitalier, avec une 

grille de rémunération identique 

pour les PU-PH et les MCU-PH, est 

un objectif constant pour les élus 

des hospitalo-universitaires. 

L’excellence de la formation arti-

culée autour d’une mission unique 

comprenant de manière indisso-

ciable le soin, l’enseignement et la 

recherche est intrinsèque au nou-

vel environnement de travail au 

sein des hôpitaux universitaires et 

justi� e l’ensemble du programme 

porté par Le SHU.

Information et contact

https://www.le-shu.fr/ 

SNPHU

SN
HU
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Dr Michel TRIANTAFYLLOU
Président

Le SPEP est né en 1984. C’est l’un 

des principaux syndicats de psy-

chiatres hospitaliers d’exercice pu-

blic. Depuis plus de 30 ans, le SPEP 

défend les valeurs humanistes de 

la psychiatrie publique de secteur 

s’intégrant dans la communauté et 

les territoires. Il défend le service 

public hospitalier et les conditions 

de travail des praticiens hospita-

liers d’exercice public.

Dans la crise actuelle du système 

hospitalier et de la psychiatrie en 

particulier (démographie médicale 

et soignante, fermeture des lits et 

des urgences), le SPEP participe ac-

tivement à toutes les concertations 

destinées à revaloriser les moyens 

de la psychiatrie et de la pédopsy-

chiatrie et réduire l’inégalité d’ac-

cès aux soins en santé mentale.

Il participe aux travaux actuels sur 

le � nancement de la psychiatrie, 

sur les réformes en cours à tra-

vers le comité de pilotage de la 

psychiatrie et à sa participation 

dans les commissions nationales 

statutaires.

Il est présent sur le plan local pour 

soutenir et défendre les collègues 

dans des situations dif� ciles. Il 

s’implique dans l’amélioration de 

leurs conditions d’exercice et dans 

la prévention des risques psycho-

sociaux.

Par son adhésion à l’INPH, le SPEP 

s’engage à faire évoluer le statut 

des praticiens hospitaliers et à 

permettre l’implication dans une 

gouvernance des hôpitaux res-

pectueuse envers les usagers et 

les soignants dans le cadre d’un 

service public hospitalier évolutif 

et constructif.

Il est présent à travers l’INPH sur 

le plan régional et national dans 

les discussions actuelles sur le 

plan Ségur, sur l’attractivité et la 

gouvernance hospitalière a� n de 

favoriser la remédicalisation de 

l’hôpital et le respect des usagers 

et des soignants. 

Le SPEP défend les psychiatres pu-

blics dans toutes leurs modalités 

d’exercice, conditions de travail, le 

respect de leur statut, leur rému-

nération, leur retraite, leur place 

dans la gouvernance des établis-

sements de santé et des GHT. Il 

apporte des contributions prag-

matiques et constructives pour les 

textes d’orientation et les projets 

des décrets qui sont soumis. 

Syndicat des psychiatres 
d’exercice public

SPEP

Information et contact

http://www.spep.fr/ 

syndicats des disciplines mÉdicales, pharmaceutiques, odontologiques et de sages-femmes
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Mutuelle Nationale des Hospitaliers

CRÉÉE PAR ET POUR
LES HOSPITALIERS

CHAQUE
JOUR
ILS VIVENT
UN MARATHON
AU RYTHME
D’UN CENT 
MÈTRES.
Les hospitaliers prennent soin de tous.
Depuis plus de 60 ans la Mutuelle Nationale
des Hospitaliers prend soin d’eux.

Contactez-nous
du lundi au vendredi de 8h30 à 18h

Rendez-vous sur mnh.fr

MUTUELLE NATIONALE DES HOSPITALIERS ET DES PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ ET DU SOCIAL - 331, AVENUE D’ANTIBES - 45213 MONTARGIS CEDEX. LA MNH ET MNH PRÉVOYANCE SONT DEUX MUTUELLES RÉGIES PAR LES DISPOSITIONS 
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Dr Hélène LE HORS ALBOUZE
Présidente

Le Syndicat des Chirurgiens Pé-

diatres Français (SCPF) a plus de 

20 ans, il a été créé initialement 

pour permettre la représentation 

et la participation des chirurgiens 

pédiatres français à l’UEMS (Union 

Européenne des Médecins Spécia-

listes). La démarche syndicale, au 

sens de défense des professionnels, 

s’est développée avec le temps. 

Tout d’abord du coté libéral  : ori-

ginellement membre de la CSMF, 

le SCPF fait partie des entités 

constituantes d’Avenir Spé, princi-

pal syndicat représentant les spé-

cialités médicales et chirurgicales 

avec le Bloc. En 2012, parce que 

75 % des chirurgiens pédiatres ont 

une activité hospitalière, le SCPF a 

intégré l’INPH. Nous y retrouvons 

des valeurs communes de réforme 

par la discussion et des proposi-

tions concrètes.

Spécialité qui se développe et 

se diversi� e par l’apparition de 

sur-spécialités mais aux effectifs 

réduits tant en libéral qu’en pu-

blic, la chirurgie pédiatrique se 

caractérise par une charge de tra-

vail élevée avec un haut niveau de 

responsabilité et de stress et une 

participation pesante à la perma-

nence des soins. 

Les dif� cultés de fonctionnement 

par pénurie de personnel au bloc 

opératoire et en service dans le sec-

teur public aggravent les tensions 

de la même façon que les faibles ré-

munérations des actes retentissent 

sur l’attractivité d’une spécialité 

pourtant passionnante  : elle est 

au 20e rang des choix à l’internat. 

Plus inquiétant nous voyons de-

puis quelques années l’abandon 

de jeunes chirurgiens formés qui 

se réorientent vers d’autres car-

rières, médicales ou non, devant 

ces conditions de travail dégradées.

Les revendications principales de 

notre spécialité visent à rendre à 

cette pratique optimisme et en-

thousiasme  :

L La reconnaissance d’un par-

cours pédiatrique spéci� que, 

améliorant la reconnaissance 

et le fonctionnement d’une � -

lière dif� cile. Tout chirurgien 

opérant un enfant devrait avoir 

une formation minimale de 

chirurgie pédiatrique. Ceci per-

mettrait une prise en charge 

plus adaptée des enfants et une 

meilleure reconnaissance de 

notre spéci� cité.

L Dans le public, la revalorisa-

tion des astreintes pesantes 

car fréquentes pour la plupart 

des équipes et qui n’ont pas été 

prises en compte dans les ré-

centes réformes Ségur. 

L La dé� nition d’un effectif mi-

nimal de chirurgiens pour per-

mettre le fonctionnement d’une 

équipe par sur-spécialité pour 

assurer la permanence des soins 

et le fonctionnement quotidien.

L La revalorisation des actes 

CCAM a une juste valeur te-

nant compte de l’expérience 

nécessaire et des risques assu-

més avec une majoration des 

actes chez les moins de 4 ans 

a� n d’augmenter l’attractivté 

d’une spécialité qui aurait ainsi 

des débouchés plus variés.

Syndicat des Chirurgiens 
Pédiatres Français

SCPF

Information et contact

https://www.syndicatchirurgienspediatres.fr/

syndicats des disciplines mÉdicales, pharmaceutiques, odontologiques et de sages-femmes
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Praticien hospitalier
et hospitalo-universitaire
VO US P RE NEZ 
SO IN  DES AUTRES, 
L’AP PA PRE ND 
SO IN  DE VOUS !

+ DE 40 ANS D’EXPERTISE ET DE 
SOLUTIONS INNOVANTES DÉDIÉES 

AUX PRATICIENS HOSPITALIERS

UN FONDS 
D’INTERVENTION 

SOLIDAIRE

11 000 CONFRÈRES ADHÉRENTS, 
SOIT PLUS DE 26 000 

BÉNÉFICIAIRES AVEC LEUR FAMILLE

DES PARTENAIRES 
RECONNUS 

579 CENTRES 
HOSPITALIERS 
PARTENAIRES 

Document non contractuel - Les contrats sont souscrits par l’APPA auprès de Generali et sont diffusés par B2AF commercialement dénommé « Bessé », SAS au capital de 43 024 € -
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Dédiés aux médecins et pharmaciens hospitaliers, 
les contrats APPA vous protègent tout au long de votre carrière, 

à l’hôpital et en libéral.

P L U S D’I N FOS 
01 75 44 95 15 

UNE ÉQUIPE DE SPÉCIALISTES 
RÉPOND À TOUTES VOS QUESTIONS

APPA.BESSE.FR
DEVIS PERSONNALISÉ

ET ADHÉSION EN LIGNE 

à l’hôpital et en libéral.

PRÉVOYANCE

à l’hôpital et en libéral.

SANTÉ

11 000 CONFRÈRES ADHÉRENTS, + DE 40 ANS D’EXPERTISE ET DE 579 CENTRES 

ASSISTANCE RETRAITE

@APPA1901

 @APPA_ASSO

@ASSOCIATION APPA
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Dr Jean-Pascal DEVAILLY
Président

Dr Philippe VASSEL
Secrétaire Général

Syndicat Français de 
Médecine Physique et de 
Réadaptation SYFMER

syndicats des disciplines mÉdicales, pharmaceutiques, odontologiques et de sages-femmes

La Médecine physique et de 

réadaptation est une spéciali-

té relativement jeune. Le CES de 

«  Rééducation et Réadaptation 

Fonctionnelles » a été créé en 1969 

et le nom de la spécialité a changé 

en 1995 pour adopter l’appellation 

« Médecine physique et de réadap-

tation ». La spécialité est accessible 

par un DES. Sur le plan univer-

sitaire il existe environ 50 PUPH 

dans la discipline de MPR. Forte-

ment portée par l’essor de la pro-

tection sociale et la restauration 

de la fonction permettant le retour 

au travail mais aussi la réinsertion 

scolaire, familiale et sociale, elle 

s’est développée à partir d’équipes 

issues de la médecine interne, de 

la neurologie, et de la médecine 

infectieuse dans le cadre de l’épi-

démie de poliomyélite. Elle a aussi 

d’autres origines parmi lesquelles 

la médecine orthopédique et les 

thérapeutiques manuelles. 

La MPR comporte entre 2200 et 

2400 praticiens, ce qui la place à 

la hauteur de la neurologie et de la 

rhumatologie en termes de démo-

graphie. L’exercice est majoritaire-

ment salarié (environ 1500) et dans 

ce cadre principalement hospita-

lier public. Par ailleurs l’exercice 

salarié s’effectue majoritairement 

en SSR/SMR (25  % des lits hospi-

taliers français) où la MPR déploie 

l’essentiel de ses activités de soins, 

d’enseignement et de recherche. Il 

existe toutefois des unités de MPR 

en court séjour (MCO) et il convient 

d’éviter la confusion entre la MPR 

discipline médicale, les SSR, sec-

teur hospitalier institutionnel, et la 

réadaptation, dé� nie comme l’en-

semble des dispositifs d’optimisa-

tion de la fonction, qui concerne 

d’autres disciplines et professions 

de santé et se déploie dans l’en-

semble du système de santé. 

L’évolution récente des activités de 

MPR est marquée par l’essor des 

unités de réadaptation post-réa-

nimation (SRPR), des hôpitaux de 

jour, des hospitalisations à domi-

cile de réadaptation et des équipes 

mobiles sous des formes très di-

verses. La MPR est un élément 

structurant de la gradation des 

soins ambulatoires et à domicile 

de réadaptation dans le domaine 

des affections du système nerveux 

et de l’appareil locomoteur requé-

rant la réadaptation. Les activités 

de MPR comportent de nombreuses 

LA MÉDECINE PHYSIQUE ET DE RÉADAPTATION
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Information et contact

https://www.syfmer.org/

explorations fonctionnelles  : neu-

rophysiologiques, locomotrices, 

neuro-orthopédiques, cognitives, 

pelvipérinéales, etc.

Si l’exercice salarié est centré sur 

les conséquences fonctionnelles 

des affections du système ner-

veux, de l’appareil locomoteur, les 

brulés, les amputés et les états de 

santé nécessitant un appareillage 

complexe, l’exercice libéral est 

plus centré sur l’appareil loco-

moteur, la traumatologie spor-

tive, mais concerne également les 

autres situations prises en charge 

en secteur hospitalier.

Une partie des activités de MPR 

s’exerce également dans le secteur 

médico-social d’hébergement, en-

fants et adultes (MAS, FAM, etc.) 

mais aussi dans les divers orga-

nismes de réinsertion et d’accom-

pagnement du handicap.

DÉMOGRAPHIE
https://www.syfmer.org/wp-content/uploads/2022/09/20220909-Demographie-et-exercice-en-MPR-2022-.pdf

LES OBJECTIFS PRIORITAIRES DU SYFMER
Le SYFMER est le syndicat unique en MPR qui regroupe toutes les formes d'exercice. C’est une compo-

sante du CNP de MPR avec la société savante (SOFMER) et le collège des enseignants (COFEMER).

En SMR où s'exercent la majorité 
de nos activités de soins, d'ensei-
gnement et de recherche  :
L  La dé� nition des critères d'ad-

missions précis pour les autori-

sations ; 

L Des modalités de � nancement 

valorisant les activités à forte 

densité de réadaptation ainsi 

que nos activités d'expertise ; 

L  La dé� nition de conditions de 

fonctionnement exigeantes 

pour garantir l’accès aux soins 

à forte densité de réadaptation, 

avec les moyens humains, tech-

niques et � nanciers requis ;

L En particulier par l’établisse-

ment de ratios soignants par 

patients adaptés aux pro� ls 

types des patients.

En secteur libéral
Le SYFMER est associé à Avenir 

SPE et est engagé dans la refonte 

de la CCAM, de la NGAP et les 

négociations en vue de la future 

convention.

Pour sa représentation hospi-
talière publique
Le SYFMER a jugé indispensable de 

s'insérer dans une intersyndicale 

de PH porteuse d'une sensibilité et 

de propositions raisonnables. C’est 

pour cette raison qu’il a rejoint 

l’INPH en 2022.

En secteur hospitalier, public 
et privé
Le SYFMER promeut une action 
cohérente entre U et non U.
Il a pour objectifs  :

L La revalorisation des carrières 

H et HU ; 

L La remédicalisation de la gou-

vernance rendant une autono-

mie substantielle aux médecins 

et un rôle clé dans l'organisa-

tion des soins ; 

L La reconnaissance de la place 

des services ;

L La coordination médicalisée des 

équipes de réadaptation, l’éla-

boration et la mise en œuvre des 

programmes thérapeutiques, 

dans le respect de la gradation 

des soins requis et des compé-

tences propres à chacun.
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Syndicat National des 
Médecins infectiologues

SNM���

syndicats des disciplines mÉdicales, pharmaceutiques, odontologiques et de sages-femmes

Fort de son taux d’adhésion (jusqu’à 30 % des 700 spécialistes), le SNMInf 

rejoint dès sa création l’INPH et participe à ses différents travaux ainsi 

qu’il le représente dans différentes commissions dont le CNG (conseil 

de discipline, section médecine).

Le syndicat est impliqué dans la 

vie de la société savante de la dis-

cipline (SPILF), et partie prenante 

du CNP Infectiologie et particuliè-

rement de son organisme de for-

mation continue Infectio DPC.

Syndicat d’une discipline initiale-

ment quasi-exclusivement hospi-

talière, le SNMInf a concentré ses 

actions dans l’essor des activités 

d’infectiologie transversale et le dé-

veloppement des différentes mis-

sions de santé publique (Centres 

de dépistage (CeGIDD), activités 

de vaccination, lutte contre l’an-

tibio-résistance). 

Le SNMInf accompagne le déve-

loppement important de l’exercice 

libéral de la spécialité depuis la 

création du DES en 2017, facilitant la 

création d’un collectif dynamique. 

L’adhésion à l’intersyndicale Avenir 

Spé Le Bloc a permis de mettre en 

exergue les problématiques spéci-

Dr Hugues AUMAÎTRE
Président

Le Syndicat National des Médecins Infectiologues a été créé en 2009 
pour représenter et défendre la discipline de l’infectiologie clinique.

Depuis sa création, le SNMInf a  :

L Fortement contribué à l’émer-

gence du DES de spécialités 

créé en 2017.

L Été associé à la rédaction du do-

cument métier – spécialité ainsi 

qu’à la maquette de formation 

des internes.

L Participé activement aux com-

missions de quali� cation ordi-

nale d’infectiologue parmi les 

praticiens exerçant jusque-là 

avec un DESC.

L Organisé de nombreux états 

généraux, en particulier sur les 

activités d’infectiologie trans-

versale et contribué à leur dé-

veloppement.

L Travaillé à la reconnaissance 

et l’identi� cation de l’activité 

d’infectiologue libéral qui est 

en plein essor et nécessite des 

ajustements professionnels 

(valorisation des consultations 

et des actes pratiqués).
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� ques des infectiologues libéraux 

(accès aux antibiotiques hospita-

liers, remboursement des examens 

complémentaires…) ainsi que la 

participation aux négociations 

conventionnelles avec l’Assurance 

Maladie.

LE SNMInf communique régulière-

ment sur ses actions au cours des 

colloques organisés par l’INPH, lors 

du congrès annuel des infectiolo-

gues (JNI) et à l’occasion d’États 

généraux organisés tous les 2 ans. 

Les principaux objectifs  poursui-

vis par le Syndicat National des 

Médecins Infectiologues sont  : 

L Le développement d’un exer-

cice de l’infectiologie adapté 

aux besoins de la population et 

aux conditions d’exercice des 

praticiens.

L La reconnaissance des compé-

tences spéci� ques de la spécia-

lité d’infectiologue.

L La reconnaissance de la dimen-

sion transversale de l’infec-

tiologie notamment dans ses 

actions de santé publique (Ce-

GIDD, vaccination, lutte contre 

l’antibio-résistance, crise sani-

taire, pandémie, etc.).

L  La couverture territoriale en te-

nant compte en particulier des 

problèmes des déserts médicaux.

L La valorisation économique de 

l’activité clinique (consultation 

longue ou complexe, etc.) et le 

développement des pratiques 

de téléconsultation et de té-

lé-expertise.

L La mise en place et le soutien 

des équipes d’infectiologie sur 

tout le territoire (établissements 

publics, privés et en libéral).

L La défense des statuts et des 

conditions d’exercice des pra-

ticiens hospitaliers au sein de 

l’INPH. 

LE CA DU SNMINF
Hugues AUMAÎTRE
Président 

Florence SUY
Vice-présidente 

François BENEZIT
Secrétaire général 

P. ABGUEGUEN
Trésorier

Yohann CONAN

François DEMAEGHT

Felix DJOSSOU

Capucine MARTINS

Maja OGIELSKA

Dominique SALMON

Benjamin WYPLOSZ

Information et contact

https://www.infectiologie.com/fr/syndicat.html



le mag de l’inph / juin  202320

SYNdicat Des 
Internistes Français

SYNDIF

syndicats des disciplines mÉdicales, pharmaceutiques, odontologiques et de sages-femmes

Reconnue en France uniquement 

au début des années 70, cette dis-

cipline médicale est relativement 

jeune par rapport à beaucoup 

d’autres pays européens. 

Le SYNDIF représente et défend 

tous les modes d’exercice de la mé-

decine interne  : universitaire, pu-

blic, ESPIC, salarié privé, libéral. Il 

occupe une place très importante 

et active au sein du CNP (Conseil 

National Professionnel) de méde-

cine interne, notamment en ce 

qui concerne le référentiel métier, 

l’enseignement post-universitaire 

(DPC) et leurs conséquences pour 

l’enjeu de la recerti� cation tous les 

6 ans auprès de l’Ordre National 

des Médecins. 

Il faut rappeler que le CNP est la 

seule instance représentative na-

tionale de la spécialité de méde-

cine interne auprès de la DGOS, 

et ceci par l’intermédiaire de sa 

représentation à la FSM (Fédéra-

tion Nationale des Spécialités Mé-

dicales). Il est donc constitué du 

SYNDIF (syndicat des profession-

nels), mais aussi du CNU (universi-

taires), de l’AJI (amicale des jeunes 

internistes), du CEMI (collège des 

enseignants de médecine interne) 

et de deux sociétés savantes, la 

SNFMI, société fondatrice de la dis-

cipline, mais également de la SFMP 

(Société Française de Médecine Po-

lyvalente), qui a intégré notre CNP 

depuis cette année 2023.  

En cette période de réformes de 

l’hôpital public suite au SÉGUR de 

la Santé, de négociations répétées 

pour une valorisation des actes 

non techniques de médecine, de 

réforme des retraites, et surtout 

pour une valorisation des spéci� -

cités de la médecine interne fran-

çaise, à la fois de médecine interne 

polyvalente, mais aussi d’immu-

nologie clinique voire d’expertise 

de maladies rares, les médecins 

internistes et les médecins hospi-

taliers polyvalents restent mobili-

Pr Pascal ROBLOT
Président

Le SYNDIF (SYNdicat Des Internistes Français) a été créé en 1975 pour 
défendre la discipline de médecine interne et ceux qui l’exercent. 
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sés pour exprimer leur existence 

et leurs valeurs, a� n de montrer 

à l’ensemble des acteurs et res-

ponsables du système de soins, 

l’importance de notre discipline 

majoritairement hospitalière, qui 

sait s’adapter aux enjeux évolutifs 

des malades, et des situations mé-

dicales complexes, voire nouvelles, 

comme cela a été le cas pendant 

la crise du COVID. 

En 2023, cette spéci� cité des in-

ternistes français, le SYNDIF la 

représente également à l’UEMS 

(Union Européenne des Médecins 

Contact 

secretariat.syndif@ch-beziers.fr

Spécialistes), mais aussi à Les Spé-

cialistes-CSMF, intersyndicale na-

tionale des spécialités médicales 

pour l’exercice libéral, et surtout 

à l’INPH, première intersyndicale 

des médecins hospitaliers et hos-

pitalo-universitaires. 

Bien sûr la médecine interne est 

une discipline médicale générale 

qui par essence orchestre pour 

chaque patient les compétences 

agrégées de toutes les autres spé-

cialités, mais aussi de tous les ac-

teurs du soin et de la santé, qu’elle 

soutient donc également.

Le SYNDIF milite pour l’accès et la 

formation d’un nombre croissant 

de praticiens à une médecine in-

terne d’excellence, celle de la prise 

en charge globale du patient dans 

sa singularité, quel que soit le de-

gré de complexité ou de fréquence 

de sa situation médicale, a� n de 

sortir de l’image très partielle, 

d’une médecine interne réservée 

à une élite uniquement spéciali-

sée dans des maladies rares voire 

exceptionnelles.  

Rejoignez-nous nombreux  !

BUREAU DU SYNDIF
Pr Pascal ROBLOT
Président 

REPRÉSENTANTS DU SYNDIF EN EUROPE ET AUX INSTANCES NATIONALES OU RÉGIONALES
À l’UEMS  : Pr Anne BOURGARIT et Dr Daniel SÉRÉNI

À la CSMF/UMESPE  : Dr Thierry GÉNÉREAU et Dr Aurélie SCHIFFMANN

À l’INPH  : Dr Eric Oziol

À la FSM : Dr Lola PRAT et Pr Jean-Dominique DE KORWIN

À la SNFMI  : Pr Pascal ROBLOT

Au CNP  : Dr Christophe FONTAINE, Dr Thierry  GÉNÉREAU, Pr Jean-Dominique DE KORWIN, Dr Eric OZIOL

Représentant SYNDIF pour l'INPH à la CRP ARS Hauts-de-France : Dr Meryem-Maud FARHAT

Représentant SYNDIF pour l'INPH à la CRP Bretagne : Pr Emmanuelle LEMOIGNE

Représentant  SYNDIF pour l’INPH au  CNG (Conseil de Discipline) : Dr Patricia MEYER-RULLIER (Suppl.)

Représentants  SYNDIF pour l’INPH au  CNG (Conseil National Statutaire HU) : Pr Anne BOURGARIT (Titul.) 

et Pr Pascal ROBLOT (Suppl.)

Représentant  SYNDIF pour l’INPH au  CSPM : Dr Eric OZIOL (Suppl.)

Dr Thierry GÉNÉREAU, Pr Patrick DISDIER
Vice-présidents 

Dr Eric OZIOL
Secrétaire général 

Pr Laurent SAILLER
Secrétaire général adjoint

Dr Lola PRAT
Trésorière

Dr Jonathan BRONER
Trésorier adjoint
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Syndicat National des 
Pharmaciens des établissements 
Publics de Santé Synprefh

syndicats des disciplines mÉdicales, pharmaceutiques, odontologiques et de sages-femmes

Il regroupe en qualité de membres 

actifs les pharmaciens chargés de 

gérance et adjoints, les internes 

en pharmacie ayant le statut de 

docteur junior, exerçant à temps 

partiel ou à temps plein leur ac-

tivité au sein de la PUI d’un éta-

blissement public sanitaire ou mé-

dico-social, ou mis à disposition 

d’une structure d’appui et d’ex-

pertise, de coopération sanitaire 

ou sociale et médico-sociale par 

un établissement public de santé.

Peuvent être membres associés les 

pharmaciens hospitaliers exerçant 

leur activité à temps plein ou à 

temps partiel dans des conditions 

différentes de celles dé� nies ci-des-

sus, (en particulier en établisse-

ment de santé privé ou ESPIC, ou en 

SDIS) ou pharmaciens en recherche 

active d’un emploi hospitalier.

Ont qualité de membres retraités les 

confrères ayant fait valoir leurs droits 

à la retraite et souhaitant continuer 

à porter les valeurs du Synprefh.

Dr Cyril BORONAD
Président

Le Synprefh est le Syndicat National des Pharmaciens des Etablisse-
ments Publics de Santé.

Le Synprefh compte plus de mille 
membres actifs (1 100 en 2022), 
exerçant dans tous types d’éta-
blissements sanitaires ou médi-
co-sociaux (soit environ 30  % des 
pharmaciens hospitaliers exerçant 
en établissement publics).

Il siège à la Commission Statu-
taire Nationale et au Conseil de 
Discipline des praticiens hospita-

liers où il dispose de huit sièges 

(67  % des sièges), à la Commis-

sion Statutaire Nationale des En-

seignants et Hospitaliers titulaires 

où il dispose de deux sièges (33% 

des sièges) et à la juridiction disci-

plinaire compétente pour les per-

sonnels HU des CHU ainsi qu’au 

sein de plusieurs Commissions 

Régionales Paritaires.

Il est membre de l’INPH (Intersyn-

dicat National des Praticiens Hos-

pitaliers) et à ce titre, comme tous 

les syndicats adhérents à l’INPH, le 

Synprefh fait partie des syndicats of-

� ciellement reconnus comme repré-

sentatifs par les différentes autorités 

de tutelles, ministères, CNG, Élysée, …

ORGANISATION
Le Synprefh est administré par un 

conseil d’administration de onze 

membres élus pour une durée de 

quatre ans constitué de pharma-

ciens (PH, hospitalo-universitaires) 

de centres hospitaliers et hospita-

lo-universitaires.

Un représentant élu des délégués 

régionaux siège au conseil d’admi-

nistration, ainsi qu’un représen-

REPRÉSENTATIVITÉ

tant des pharmaciens contractuels 

(PA, PC, assistants).

Il est assisté par dix-neuf délégués 

régionaux et par des chargés de 

missions.
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LES PRINCIPES DU SYNPREFH
Écoute des adhérents
Le Synprefh est à l’écoute de ses 

adhérents par l’intermédiaire de 

ses délégués en régions qui as-

surent le lien entre le conseil 

d’administration et les adhérents 

et organisent des réunions régu-

lières d’informations et de débats.

Défense des adhérents et de 
la profession
Le Synprefh représente et défend 

ses adhérents, et assure une dé-

fense collective et individuelle, 

dans le respect des règles de déon-

tologie, et selon les conditions dé-

crites dans ses statuts. Il assiste 

ses membres dans leurs dif� cul-

tés professionnelles et peut leur 

procurer une assistance juridique 

auprès des tribunaux tant sur le 

plan civil que pénal.

Grâce à sa vigilance, sa réactivité, 

ses propositions et ses initiatives, 

le Synprefh se positionne comme 

un interlocuteur constructif au-

près des pouvoirs publics et des 

autorités de tutelle.

Actif pour l’avenir de la profes-

sion, il s’investit et prend position 

sur la formation des étudiants et 

des internes. Il a soutenu la recon-

naissance du DES de pharmacie 

pour l’exercice en PUI.

Il réaf� rme à tout moment les 

missions des pharmaciens hos-

pitaliers et cherche à défendre 

l’amélioration de leurs conditions 

d’exercice.

A� n de promouvoir la qualité, la 

sécurité et l’ef� cience du circuit 

des produits de santé à l’hôpital, 

il milite pour obtenir les moyens 

adaptés aux nouvelles missions 

des pharmacies à usage intérieur, 

pour accompagner la mutation 

des PUI au sein de leur territoire 

et de leur GHT.

En action concertée avec l’INPH, le 

Synprefh participe à la rédaction 

des textes législatifs et réglemen-

taires sur l’hôpital public, les pro-

fessionnels de santé, l’organisation 

du système de santé. Il est membre 

des groupes de travail qui négo-

cient pour obtenir une meilleure 

attractivité et une revalorisation 

des différents statuts et garantir 

l’indépendance professionnelle.

Le Synprefh au travers de l’INPH 

était au cœur des négociations lors 

du Ségur de la santé en juin/juillet 

2020 et participe activement aux 

négociations actuelles.

Pratiques professionnelles
Le Synprefh est force de propo-

sition dans l’élaboration des do-

cuments et actions des tutelles 

et instances (DGOS, DGS, ANSM, 

ANAP, ASIP).

Il soutient et participe activement 

aux travaux des associations profes-

sionnelles (CIP-ACL, EUROPHARMAT, 

GIE-SIPS, FHF, FIP, GERPAC, IHE, 

LEEM, PHAST, SFPC, SNITEM).

Il est membre fondateur du Col-

lège de la pharmacie of� cinale et 

hospitalière, créé en 2014, sous 

l’impulsion de la HAS. Le collège 

a obtenu le statut de Conseil natio-

nal professionnel en août 2019. Il 

est co-fondateur de l’EAHP, (euro-

pean association of hospital phar-

macists), association hospitalière 

européenne née en 1972. Il fait 

actuellement partie du collectif 

représentant la France au sein de 

l’association européenne.

Le Synprefh milite pour améliorer 

la sécurisation du circuit des pro-

duits de santé à l’hôpital et dans 

les établissements médico-sociaux 

par le biais de propositions établies 

dès 2008 dans le livre blanc de la 

pharmacie hospitalière, dans les 

documents professionnels rédigés 

par différents groupes de travail 
sur la préparation des doses à 
administrer, l’éducation thérapeu-
tique, les PUI en EHPAD et plus 
récemment il a publié le livre blanc 
de la logistique hospitalière.
Il af� rme régulièrement ses convic-
tions quant au rôle du pharmacien 
hospitalier, expert du médicament 
et du dispositif médical, comme 
acteur incontournable dans la 

prise en charge du patient.

Communication
Le Synprefh organise chaque an-
née au mois de mai dans une ville 
différente le congrès Hopipharm, 
anime des réunions en régions 
autour de questions d’actualités 
et conçoit des webinaires sur des 
thématiques ciblées.

Il met par ailleurs à disposition de 
ses adhérents :
L Un bulletin d’information qui 

communique à chaque adhé-
rent au jour le jour par mes-
sagerie électronique l’actuali-
té réglementaire, statutaire et 
syndicale récente ;

L La lettre syndicale numérique 
qui réalise une synthèse et une 
analyse des questions profes-
sionnelles ; une édition papier 
regroupe régulièrement les dif-
férents articles ;

L Des � ches de pratiques profes-
sionnelles sur des thématiques 
variées, avec une analyse appro-
fondie de la réglementation, un 
état des lieux des différentes situa-
tions et des solutions proposées 
(exemples : permanence pharma-
ceutique, gérance, Ehpad) :

L Le site Internet www.synprefh.org
complète ces informations et 
permet l’interactivité des 
échanges. Le Synprefh est pré-
sent sur les réseaux sociaux 
twitter et Facebook.
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QUI PEUT ADHÉRER ?
Peuvent être membres actifs tous 

les pharmaciens praticiens hospi-

taliers, hospitalo-universitaires, at-

tachés, contractuels et assistants 

exerçant en pharmacie à usage 

intérieur d’un établissement pu-

blic de santé ou médico-social, ou 

mis à disposition d’une structure 

d’appui et d’expertise, de coopé-

ration sanitaire ou sociale et mé-

dicosociale par un établissement 

public de santé. Les membres ac-

tifs béné� cient d’une af� liation à 

une assurance responsabilité civile 

professionnelle très avantageuse.

Peuvent adhérer en tant que 

membres associés tous les phar-

maciens exerçant dans une PUI 

d’un établissement de santé ou 

médico-social privé, d’un ESPIC ou 

en SDIS ainsi que les pharmaciens 

en recherche active d’un emploi 

hospitalier. Les droits des membres 

associés comprennent :

L L’adhésion à la liste de diffu-

sion ;

L La réception de la lettre syndi-

cale et des documents de pra-

tique professionnelle ;

L L’accès aux groupes de travail 

ainsi qu’à toutes les manifes-

tations et actions de formation 

organisées par le Synprefh.

Et nos collègues contractuels (as-

sistants, attachés) ? Les jeunes 

collègues adhérant au Synprefh 

sont représentés au sein du conseil 

d’administration par un représen-

tant des pharmaciens contractuels 

qui est à leur disposition pour re-

layer leurs questions et attentes 

spéci� ques.

Le montant de la cotisation est 

déductible des impôts à hauteur 

de 66 % grâce à l’attestation � s-

cale qui est disponible dans votre 

espace membre sur le site du 

Synprefh et qu’il y a lieu de joindre 

à votre déclaration de revenus. Elle 

donne lieu également à un tarif 

préférentiel pour l’inscription au 

congrès Hopipharm.

syndicats des disciplines mÉdicales, pharmaceutiques, odontologiques et de sages-femmes

Votre adhésion renforce notre représentation, vous implique activement 
dans le présent et l’avenir de notre profession.

Information et adhésion

https://www.synprefh.org 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SYNPREFH DÉBUT 2023

Mélissa Boisgontier, CH Compiègne-Noyon

Delphine BOURIN, CHU Nîmes

Frédéric BURDE, EPSM de l’Aisne

Cyril BORONAD
Président 

CH Cannes

Patrick LEGLISE
Vice-président 

CH Draveil AP-HP

Philippe CESTAC
Vice-président 

CHU Toulouse

Chloë BEZEL
Secrétaire générale 

CH Pont Saint Esprit

Elise REMY
secrétaire générale adjointe 

CHI Elbeuf-Louviers - Val de Reuil

Claire Pollet
Trésorière 

EPSM Lille Métropole

Véronique DEMAZIERE, CH Moulins

Benoît HUE, CHU Rennes

Valérie SAUTOU, CHU Clermont-Ferrand

Représentant des délégués régionaux : Claire POLLET, EPSM Lille Métropole

Représentant des contractuels : Lucas Denis, praticien assistant spécialiste à Gustave Roussy Cancer Campus, 

Villejuif
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Syndicat National des 
Odontologistes des 
Hôpitaux Publics SNOHP

Le SNOHP accompagne les prati-

ciens impliqués dans les princi-

pales missions qui leur incombent: 

L Privilégier la qualité des 

soins pour tous, contribuer avec 

l’aide des ARS à l’amélioration 

de  l’accès aux soins bucco-den-

taires prioritairement aux po-

pulations vulnérables, accor-

der davantage d’importance au 

« maillage territorial », à la coor-

dination ville/hôpital et aux Ré-

seaux de soins.

L Permettre une prise en charge 

de second recours permettant 

aux patients référés de béné-

� cier des plateaux techniques 

de haut niveau à la disposi-

tion des  praticiens spécialistes 

en chirurgie orale et médecine 

bucco-dentaire.

De nouveaux dé� s nous attendent 

avec la création de 6 sites univer-

sitaires d’odontologie en zones 

médicalement «  déserti� ées  »  : 

il est heureux que les praticiens 

hospitaliers soient sollicités pour 

la conduite de ces projets ardus 

et urgents  !

Le développement de la télésanté 

et tous les outils à notre dispo-

sition facilitent également l’accès 

aux soins des patients vulnérables, 

résidents d’EHPAD en particulier. 

Nous devons pouvoir maîtriser ces 

nouveaux outils en attendant que 

les actes réalisés dans le cadre de 

ces dispositifs soient intégrés dans 

le droit commun de l’Assurance 

Maladie. 

Dr Bernard SARICASSAPIAN
Président

Les actions menées par le Syndicat National des Odontologistes des 
Hôpitaux Publics (SNOHP) reposent sur l’information et la défense 
des odontologistes, la promotion de l’odontologie en tant que disci-
pline hospitalière à part entière dans la prise en charge du malade 
hospitalisé ou adressé en second recours.

syndicats des disciplines mÉdicales, pharmaceutiques, odontologiques et de sages-femmes
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Une autre mission de l’odontolo-

giste hospitalier est sa contribu-

tion à la formation des Internes et 

étudiants par un accompagnement 

en clinique :  l’Unité Fonctionnelle 

spécialisée qui les accueille étant 

of� ciellement agréée en tant que 

«  terrain de stage  ».

L’année 2021 a été marquée par la 

reconnaissance institutionnelle du 

Conseil National Professionnel de 

la Médecine Bucco-Dentaire (CNP 

de MBD), actée par l’Arrêté du 

6 septembre.

La reconnaissance de cette spécia-

lité axée sur les patients à besoins 

spéci� ques, est légitimée à l’instar 

de la Chirurgie Orale et de l’Ortho-

pédie Dento-Faciale : une avancée 

considérable pour l’odontologie 

hospitalière.

Depuis 2011, le SNOHP est partie 

prenante dans la composition des 

Commissions de quali� cation en 

Chirurgie Orale, Médecine Buc-

co-Dentaire et ODF, sous l’égide 

de l’Ordre National. Ces instances 

permettent aux praticiens en exer-

cice d’opter pour une de ces spé-

cialités en fonction de critères bien 

dé� nis.

Actuellement, l’hôpital public 

traverse des «  turbulences  » ma-

jeures : pénuries en personnels soi-

gnants et professionnels de santé, 

et parfois l’absence de dialogue 

avec l’Administration… l’odonto-

logie n’y échappe pas… nous de-

vons y faire face.

Le SNOHP soutient le partage d’ex-

périmentations, la mise en com-

mun de projets nécessaires au 

développement de notre discipline 

et à celui de nos Unités Fonction-

nelles et Services. Il encourage les 

praticiens à participer à la vie insti-

tutionnelle de nos établissements                    

Le Syndicat reste ouvert aux Pra-

ticiens et ceux impliqués dans 

une démarche de quali� cation de 

spécialistes. Ils portent sans aucun 

doute les mêmes certitudes que les 

auteurs du Livre Blanc…

Ils seront les bienvenus…

«  Héritier d’une longue tradition 
d’humanisme, l’hôpital ne doit pas 
se moderniser au détriment de ce 
qui fut et reste sa vocation pre-
mière  : l’accès de tous et en par-
ticulier des populations les plus 
fragilisées à des soins de qualité ». 
(«  L’odontologie à l’hôpital… Quel ave-

nir  ? » Livre Blanc-1999)

Information et contact

https://snohp.fr/
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Organisation Nationale 
Syndicale des 
Sages-Femmes

L’ONSSF (Organisation Nationale 

Syndicale des Sages-Femmes) a 

été créée en 1953. À cette époque, 

les accouchements qui se pas-

saient majoritairement à domicile, 

sauf pour les indigents et les mères 

célibataires, sont délocalisés dans 

les hôpitaux. Avec ce changement 

fondamental, les sages-femmes 

qui étaient exclusivement libé-

rales, deviennent salariées. Issue 

de l’Union des syndicats de sages-

femmes, l’ONSSF est fondée pour 

défendre tous les modes d’exer-

cice. 

Depuis 70 ans, nous nous atta-

chons à représenter et défendre 

les sages-femmes libérales, sala-

rié.e.s, territoriales, enseignant.e.s 

et étudiants. Aujourd’hui, notre 

Conseil d’Administration compte 

29 membres, libéraux ou salariés 

du privé, du public, territoriaux. 

Nous venons de toute la France 

(DROM inclus), et avons entre 27 

et 68 ans. Chez les sages-femmes, 

il existe 2 syndicats professionnels, 

et la dernière enquête de repré-

sentativité a montré que l’ONSSF 

est majoritaire, avec 74  % des 

sages-femmes libérales adhérant 

à notre organisation. À ce titre, 

nous négocions avec la Caisse 

Nationale d’Assurance Maladie 

les tarifs des actes des sages-

femmes, et nommons localement 

les représentants en Commission 

Paritaire Régionale, Comité Dé-

partementaux d’échanges et de 

concertation, et autres Commis-

sions paritaires, locales ou natio-

nales. Nous désignons aussi nos 

représentants dans les territoires 

au sein des URPS (Unions Régio-

nales des professionnels de Santé), 

interlocuteurs des ARS. En tant 

que syndicat majoritaire, nous 

siégeons au sein de l’UNPS (Union 

Nationale des Professionnels de 

Santé) pour représenter la profes-

sion sur son versant libéral. Nous 

sommes aussi présents auprès de 

l’UNAPL (Union Nationale des Pro-

fessions Libérales). Nous sommes 

omniprésents pour représenter 

les libéraux, mais nous rencon-

trons de grandes dif� cultés pour 

défendre les salariés du public, du 

privé et des territoriaux. Bien que 

nous ayons le plus grand nombre 

d’adhérents salariés, nous n’avons 

pas voix au chapitre lors des né-

gociations les concernant. Du fait 

de statuts inadaptés, qui ne corres-

pondent pas au caractère médical 

Mme Caroline COMBOT
Présidente

syndicats des disciplines mÉdicales, pharmaceutiques, odontologiques et de sages-femmes
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Information et contact

https://www.onssf.org/

de notre profession (1), nous de-

vons céder la place aux organisa-

tions syndicales, qui n’ont que peu 

de sages-femmes dans leurs rangs. 

La particularité de notre profession 

est peu connue et peu prise en 

considération. Les sages-femmes 

des hôpitaux représentent à peine 

1 % des agents de la FPH, et nous 

peinons à nous faire entendre. 

Dans la fonction publique territo-

riale (1 millier de sages-femmes), 

rien n’a été fait pour valoriser ce 

mode d’exercice, les primes d’exer-

cice médical n’ont pas été trans-

posées, les salaires sont moindres 

que dans le public et très divers 

d'un département à l'autre.

Comme dans la fonction publique 

hospitalière, les sages-femmes 

territoriales sont classées parmi 

les agents paramédicaux (catégo-

rie A). Dans le privé, la plupart des 

sages-femmes n’ont qu’un statut 

d’agent de maîtrise, inadapté à nos 

compétences et responsabilités. 

L’écart salarial est de 15 % par rap-

port au public. Les sages-femmes 

ne peuvent pas toujours réaliser 

l’ensemble de leurs actes (pres-

criptions, accouchements…). Par 

notre travail pour faire reconnaître 

les spéci� cités de notre profes-

sion, grâce à notre appartenance 

à l’INPH, nous espérons à court 

terme connaître une transforma-

tion de nos statuts, prioritairement 

à l'hôpital où la majorité d’entre 

nous exerce. Aujourd’hui, du fait 

de cette faible reconnaissance, 

notre profession est en grand dan-

ger : 20 % de places vacantes à la 

rentrée de septembre 2023 (jusqu’à 

30 % en région parisienne), plus de 

3000 sages-femmes en âge d’exer-

cer qui n’ont pas d’activité profes-

sionnelle, des chiffres de reconver-

sion en constante augmentation, 

pour des changements profession-

nels dans des domaines autres que 

la santé la plupart du temps. 

La profession de sages-femmes en 

quelques chiffres : - 23 500 sages-

femmes (13 800 salariés hospita-

liers) - âge moyen 42 ans - 97,4 % 

de femmes - salaire moyen 30 000 

euros/an. Les compétences des 

sages-femmes (2) : - gynécologie 

(suivi de prévention, prescriptions 

suivant des listes déterminées par 

arrêté (3), contraception) - vaccina-

tion - aide au sevrage tabagique 

- orthogénie : IVG médicamenteuse 

depuis 2016, IVG instrumentale 

inscrite dans la loi depuis 2022, 

décrets attendus après la � n de 

l’expérimentation en cours - obs-

tétrique : suivi de la grossesse, de 

l’accouchement et du post-partum 

- périnatalité : accompagnement 

au devenir parent, suivi statu-

ro-pondéral, clinique et neurolo-

gique des enfants, consultations 

de suivi d'allaitement, repérage de 

la dépression post-natale et adres-

sage - repérage et prise en charge 

des Femmes victimes de Violences.

1. Depuis 1803, Code de la Santé Publique https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072665/LEGISCTA 000006125375/1953-10-07 
2. Les compétences des sages-femmes : https://www.ordre-sages-femmes.fr/etre-sage-femme/competences/general/ 
3. Liste des médicaments et dispositifs médicaux que les sages-femmes peuvent prescrire https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045300092



le mag de l’inph / juin  202330

actualité des 
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Dr Patrick LÉGLISE
Vice-président du SYNPREFH 
Délégué général de l'INPH

UN PAS DE PLUS VERS LA RECONNAISSANCE DES SAGES-FEMMES

MAINTIEN DES MAJORATIONS DES INDEMNITÉS DE GARDE

La  loi n°2023-29 du 25 janvier 

2023  acte la réforme de la for-

mation de sage-femme.

Ainsi, une 6e année de forma-

tion est instaurée, à effet à la 

rentrée 2024 (là où l'IGAS envi-

sageait 2023) pour les étudiants 

démarrant leurs études de santé 

Les majorations pour travail de 

nuit prévues par l'arrêté du 12 

décembre 2022, et celles prévues 

par un autre arrêté du 12 dé-

cembre 2022 pour l'indemnité de 

sujétion et de garde sont mainte-

nues jusqu'au 31 août 2023.

en PASS (parcours spéci� ques ac-

cès santé) ou L.AS (licence option 

accès santé). 

La formation est allongée d'un 

an et les sages-femmes auront 

désormais le statut de docteur 

en maïeutique. Cela répond à une 

revendication de la profession vi-

Les conditions d’attribution de 

ces indemnités sont inchangées 

et les arrêtés de prolongation ont 

été publiés le 29 mars 2023 :

L Arrêté du 29 mars 2023 portant 

majorations exceptionnelles de 

l'indemnisation des gardes des per-

sant à reconnaître la formation 

comme étant médicale.

Un statut d’enseignant-chercheur 

en maïeutique est créé, a� n de 

permettre le cumul des activités 

de soins, d’enseignement et de 

recherche.

sonnels médicaux, odontologistes 

et pharmaceutiques, des person-

nels enseignants et hospitaliers et 

des étudiants de troisième cycle 

des études de médecine, phar-

macie et odontologie exerçant en 

établissements publics de santé.
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RECONDUCTION D’UN AN DU MANDAT DES MEMBRES DU CSPM

DOSSIER PHARMACEUTIQUE : NOUVELLES MODALITÉS FIXÉES PAR 
DÉCRET

Par décret n°2023-315 du 27 avril 
2023, la durée du mandat des 
membres du Conseil supérieur 
des personnels médicaux, odon-
tologistes et pharmaceutiques des 
établissements publics de santé 
peut être prorogée ou diminuée 
d'un an maximum.

Désormais le dossier pharmaceu-
tique sera automatiquement ou-
vert, sauf opposition du béné� ciaire 
ou de son représentant légal, en 
vertu de l'article L.1111-23 du code 
de la santé publique. 

Tout pharmacien d'of� cine est tenu 
d'alimenter le dossier pharmaceu-
tique à l'occasion de la dispensa-
tion. Dans les mêmes conditions, 
les pharmaciens exerçant dans 

En application d'un arrêté du 27 
avril 2023, le mandat des membres 
du Conseil supérieur des person-
nels médicaux, odontologistes et 
pharmaceutiques des établisse-
ments publics de santé est prorogé 
jusqu'au 1er juillet 2024.

Le décret diminue d'un an la durée 
des mandats au sein des commis-

une pharmacie à usage intérieur 
consultent et alimentent ce dos-
sier lorsque les systèmes d'infor-
mation de santé le permettent. Les 
informations de ce dossier utiles 
à la coordination des soins sont 
reportées dans le dossier médical 
partagé dans les conditions prévues 
à l'article L. 1111-15.

Sauf opposition du patient dûment 
informé, le médecin qui le prend 

sions statutaires nationales et du 
conseil de discipline à compter 
du prochain renouvellement de 
ces instances, les faisant passer 
de cinq à quatre ans.

Sage décision, qui permet de mettre 
en phase les mandats des élections 
professionnelles des personnels 
médicaux.

en charge au sein d'un établisse-
ment de santé, d'un hôpital des 
armées ou de l'Institution nationale 
des invalides ou le biologiste mé-
dical peuvent consulter son dossier 
pharmaceutique.

Le décret n°2023-251 du 3 avril 
2023 précise les modalités de la 
création du dossier et ses condi-
tions d'utilisation.
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je l’ai vu et revu…

Je l’ai vu, et revu... 
vous aimerez peut-être 
aussi

Dr Eric OZIOL
Cinéphile militant
et inclusif

32 le mag de l’inph / juin  2023

Soleil vert

Pour cette rubrique 
« vous aimerez peut-
être… » je vous propose 
de voyager dans le 
temps, a� n de bien nous 
situer dans le présent, 
avec deux � lm, l’un 
tourné en 1972, sorti en 
1973… et dont l’histoire 
se situe en 2022 ! Et 
l’autre, tourné en 2022 
et sorti en 2023.

J’ai eu la chance de voir et même 

de revoir dès mon adolescence, le 

premier de ces deux � lms, « Soleil 

Vert  » (Soylent Green), non pas à 

sa sortie en 1973, mais quelques 

années plus tard, car il était régu-

lièrement programmé au festival 

du � lm fantastique au cinéma 

ALPHA, à Auxerre. Moins célèbre 

que celui d’Avoriaz, où «  Soleil 

Vert  » eut le Grand Prix en 1974, 

ce festival qui avait lieu pendant 

les vacances scolaires de février, 

offrait une programmation de 

grande qualité et même déjà un 

concours de maquillages. Mal-

heureusement ce cinéma, créé 

en 1970 par Jean-Louis Gleizes, en 

évolution de la salle de spectacles 

« Le Familia » construite en 1932 

par l’AJA de l’Abbé Deschamps, 

fût rasé, malgré sa belle architec-

ture années trente, en 1990 pour 

devenir un grand parking.

Comme un écho au devenir de 

ce cinéma, le générique de début 

de «  Soleil Vert  », très novateur, 

montre une succession d’images 

à partir des débuts de la photo-

graphie, � n du XIXe, jusqu’aux 

années 1970, à un rythme lent 

initialement avec une musique 

légère qui va devenir plus lanci-

nante et suivre l’accélération des 

images, illustrant l’ampli� cation 

de l’industrialisation, l’explosion 

énergétique et la spirale produc-

tiviste, conduisant à la surpopu-

lation, à la pollution mondiale et 

son impact climatique. Le rythme 

du générique se ralentit en� n 

avant le fondu pour le premier 

plan du � lm sur un New York ca-

niculaire, pollué et surpeuplé, en 

l’année 2022. Le générique en lui-

même vaut déjà le visionnage  : 
https://www.youtube.com/watch?v=Al-

VczvB4FQk

Ce � lm d’anticipation réalisé par 

Richard Fleischer, inspiré d’un ro-

man de Harry Harrison en 1966, 

est une des premières dystopies 

ayant pour thèmes à la fois la 

crise climatique et l’euthanasie. 

Dans cette New-York de � ction, 

devenue en 2022 une méga-

pole de 44 millions d’habitants, 

la canicule est permanente. Les 

industries ont épuisé presque 

toutes les ressources naturelles. 

La pollution, la pauvreté, la sur-

population, le rationnement de 

l’eau et de la nourriture sont le 

quotidien d’une très grande par-
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tie de la population, à laquelle il 

ne reste comme seul « viatique » 

que celui de l’euthanasie volon-

taire, tandis qu’une caste riche et 

dirigeante � nit de consommer les 

dernières denrées et de jouir du 

confort d’un monde qui se désa-

grège, dans un système maintenu 

par une police très répressive. 

La nourriture pour la popula-

tion est à base de plancton ou 

de soja. Sa distribution est le 

monopole de la multinationale 

Solyent. Elle est conditionnée 

sous forme de tablettes de cou-

leur variées, mais peu nutritives. 

L’arrivée d’une nouvelle tablette 

plus chère, mais plus nutritive, le 

Soleil Vert (Solyent Green) aggrave 

les émeutes récurrentes, car elle 

est rationnée. 

Le détective Frank Thorn (Charlton 

Heston), assisté du vieux profes-

seur Solomon « Sol » Roth (Edward 

G. Robinson pour son dernier 

rôle), mémoire vivante de l’ancien 

temps, avec lequel il partage son 

appartement, va mener l’enquête 

sur le meurtre de Simonson un 

riche homme d’affaire qui a tra-

vaillé pour Soylent. Ils découvri-

ront alors l’indicible secret de la 

fabrication du Soleil Vert dans une 

société devenue non seulement 

euthanasique (apoptotique  ?) 

mais également nécroanthropo-

phagique, et qui ne respecte pas 

mieux les vivants que les morts. 

En effet, les émeutes sont ré-

primées par les «  dégageuses  », 

sortes de camions-bennes munis 

d’un large godet pour ramasser les 

émeutiers. Les morts sont quant 

à eux transportés par de véri-

tables camions-poubelles. Lors 

de l’évacuation du corps assas-

siné de Simonson, Shirl (Leigh 

Taylor-Young) son «  mobilier  », 

c’est-à-dire la très belle femme 

dont il pouvait jouir avec son 

luxueux appartement, trouvera 

révoltant ce peu d’égards aux dé-

funts  : « Le jour où ma grand-mère 

est décédée il y a eu au moins une 

cérémonie  ! ».

La scène poignante de l’adieu 

de Frank à Sol, pendant sa mort 

programmée au « Foyer », qui est 

en fait le nom du centre eutha-

nasique, propose une � n de vie 

luxueuse, avec musique classique 

et des images magni� ques d’une 

nature disparue, contrastant avec 

l’indignité de ce qu’est devenue 

la vie des humains. Cette organi-

sation magni� ée du moment de 

quitter volontairement ce monde, 

contraste avec celle beaucoup plus 

technique et froide du � lm Plan 

75, de la japonaise Chie Hayakawa, 

sorti en 2023 qui se situe dans 

un univers assez proche du notre 

et � nalement peu dystopique, si 

ce n’est la mise en œuvre par la 

société d’une euthanasie volon-

taire pour les personnes de plus 

de 75 ans, considérées comme un 

poids sociétal. Je m’aperçois en 

écrivant ces lignes que l’évocation 

de ces � lms vient aussi conclure 

un remarquable ouvrage dont je 

vous parlerai très certainement 

dans le tout prochain MAG 27… 

En tous cas « Soleil Vert  » est un 

des rares � lms à avoir traité la 

crise écologique sous l’angle d’un 

devenir politique humain plau-

sible et non pas sur un mode 

catastrophique ou apocalyptique. 

Bon (re ou re-re-etc.) visionnage.

Titre original  : Soylent Green 
(Titre français  : Soleil vert)
Réalisation  : Richard Fleischer 

 Scénario  : Stanley R. Greenberg, d'après un 
roman, de Harry Harrison 

 Direction artistique  : Edward C. Carfagno
 Costumes  : Pat Barto

 Photographie  : Richard H. Kline 
 Montage  : Samuel E. Beetley 

 Musique  : Fred Myrow 
Production  : Walter Selzer et Russell Thacher
Pays d'origine  : Etats-Unis en langue anglaise

 Format  : couleur (Metrocolor)
35 mm – 2,35  :1 – Mono 

 Durée  : 93  minutes
 Dates de sortie : 19 avril 1973 à New-York, 

le 9 mai 1973 sortie nationale USA 
et le 26 juin 1973 en France

(interdit aux moins de 12 ans)
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je l’ai vu et revu…

Le second � lm dont j’aimerais 

vous parler est beaucoup plus op-

timiste même s’il questionne sur 

nos fragilités, en tous cas celles de 

notre société. «  Sur l'Adamant  » 

est un � lm documentaire français 

réalisé par Nicolas Philibert, au-

teur de très nombreux et excel-

lents documentaires, dont le plus 

connu, « Être et avoir », � lmé dans 

une école de CM2 du Forez, a été 

récompensé de nombreux prix 

dont deux César en 2003. 

Sorti le 24 février 2023 pour la 

Berlinale où il a remporté l’Ours 

d’Or, bien qu’en compétition avec 

des � lms de � ction, le � lm do-

cumentaire «  Sur l’Adamant  » a 

été tourné au centre de jour psy-

chiatrique adulte situé sur une 

péniche nommée Adamant dans 

le 12e arrondissement de Paris. 

Les patients et les soignants y 

ont été � lmés pendant sept mois, 

dans cet espace � ottant unique 

offrant un cadre de soins très 

structurant à ces patients traités 

pour des troubles psychiatriques 

parfois sévères, mais qui tentent 

de renouer avec la vie sociale. 

Ce centre de jour, pensé, construit 

et créé en lien avec les patients 

et les soignants, est un lieu ou-

vert, un lieu qui est beau, un 

lieu apaisant, en plein cœur de 

Paris, sur la Seine (en fait l’Yonne 

pour les puristes en hydrologie). 

Un lieu où l’esprit de la psychia-

trie institutionnelle est omnipré-

sent. Un lieu qui aurait ravi ses 

pionniers  : François Tosquelles à 

St Alban-sur-Limagnole en Lozère, 

Jean Oury à La Borde ou Claude 

Jeangirard à la Chesnaie, dans le 

Loir-Et-Cher. Car il ne suf� t pas 

de se sortir de l’aliénation psy-

chopathologique, il convient éga-

lement de se sortir de l’aliénation 

sociale. En effet, dans la maladie 

psychiatrique, il faut avoir envie de 

prendre son traitement. Il faut que 

la vie avec traitement, soit mieux 

que la vie sans les médicaments. 

À un moment du � lm (car c’est 

un vrai � lm) un acteur-patient dit : 

« moi si je ne prends pas les médi-

caments, je me prends pour Jésus, 

moi… ». Il faut qu’il y ait un véri-

table béné� ce social à prendre ses 

médicaments, car si on doit être 

«  cruci� é par la société  » autant 

se prendre pour Jésus.

Dans cette magni� que entrevue 

de AlloCiné avec Nicolas Philibert, 

celui-ci explique qu’il voulait 

montrer «  une psychiatrie qui 

considère vraiment les patients » 

dans un système de soins où « la 

situation est pire parce que le rou-

leau compresseur de l’économie 

est passé par là  », dans une so-

ciété qui veut « invisibiliser les pa-

tients ». On y apprend également 

que le réalisateur a été inspiré par 

cette première expérience et que 

deux autres projets sur les soins 

psychiatriques sont en gestation, 

réalisant à terme un véritable 

tryptique. «  Quand je commence 

un � lm, je ne sais pas encore très 

bien où je vais. Et d'une certaine 

manière, je ne cherche pas à le 

savoir ». L’un sera situé à l’Hôpital 

Esquirole de Charenton, auquel 

est rattaché le centre de jour de 

l’Adamant et l’autre aura pour 

thème les visites à domicile réa-

lisées par les équipes soignantes. 

On pourra y retrouver certains 

des personnages du premier opus. 

https://www.allocine.fr/article/� chearticle_
gen_carticle=1000021055.html

«  Personne n’est parfait, personne 

n’est parfait  !  » est-il chanté dans 

ce reportage. Ce � lm est une véri-

table psychothérapie cinématogra-

phique qui soigne tout le monde, 

les protagonistes (soignants  – soi-

gnés) et les spectateurs, devenant 

par cette rencontre, cette projec-

tion qui fait disparaitre l’écran, de-

venant tous ensemble acteurs de 

notre humanité. 

Je � nirai par les deux derniers 
plans du générique de � n  :

« Dans un monde où penser se ré-
duit si souvent à cocher des cases, 
et où l’accueil du singulier est de 
plus en plus écrasé, il y a encore 
des lieux qui ne cèdent pas, qui 
tentent de maintenir vivante la 
fonction poétique de l’homme et 
du langage.  »

«  Jusqu’à quand  ?  »

Sur l'Adamant
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bulletin d’adhesion À l’inph
intersyndicat national des praticiens hospitaliers

cotisation annÉe 2023
adhÉsion directe

Merci d’envoyer le chèque et le bulletin d’adhésion (rempli et signé) à l’adresse suivante :
Docteur Rachel BOCHER – Présidente de l’INPH – Hôpital St Jacques - 44093 Nantes Cedex 

En envoyant ce formulaire, j’atteste donner mon consentement pour l’utilisation de mes 

données pour l’adhésion à l’association INPH et l’envoi de newsletter. 

Signature

Nom 

Prénom

Fonction 

Lieu d’exercice 

Adresse postale personnelle 

Code postal         Ville 

N° portable 

Adresse électronique 

Bis 

Cotisation ANNÉE 2023 - Chèque libellé à l’ordre de l’INPH

  Temps plein : 125 euros

  Temps partiel : 65 euros

INTERSYNDICAT NATIONAL DES PRATICIENS D’EXERCICE HOSPITALIER ET HOSPITALO-UNIVERSITAIRE

35www.inph.org
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L’INSTITUT ROBERT MERLE 
D’AUBIGNÉ RECRUTE

UN/UNE MÉDECIN



37

B
R

ETA
G

N
E

N
O

U
V

ELLE-A
Q

U
ITA

IN
E



38

N
O

U
V

EL
LE

-A
Q

U
IT

A
IN

E
O

C
C

IT
A

N
IE

C
O

R
SE



39

PR
O

V
EN

C
E-A

LPES-C
Ô

T
E D

'A
Z

U
R



40

PR
O

V
EN

C
E-

A
LP

ES
-C

Ô
T

E 
D

'A
Z

U
R



41

PR
O

V
EN

C
E-A

LPES-C
Ô

T
E D

'A
Z

U
R

A
U

V
ER

G
N

E-R
H

Ô
N

E-A
LPES



42

A
U

V
ER

G
N

E-
R

H
Ô

N
E-

A
LP

ES

Déborah
Gérante

Delphine L
Aux. Puériculture  

Auxiliaires Petite Enfance
Référente Technique

Sonia
Auxiliaires Petite Enfance

Cyrielle
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www.ville-varennes-vauzelles.fr

LA VILLE DE VARENNES-VAUZELLES 
RECRUTE DES 

MÉDECINS GÉNÉRALISTES

Rejoignez-nous

Avoir un poste
de salarié :

rémunération
fixe, basée
sur la grille

des praticiens
hospitaliers

avec RIFSEEP

Travailler 
38h10/semaine
(possibilité de
temps partiel)
5 semaines de
congés payés,

18 ARTT,
protectionsociale,
mutuelle, CE 

Pratiquer 
des soins 

coordonnés, 
centrés sur le 
patient avec 

la mise en 
valeur du 
travail en 
équipe.

Mettre en 
œuvre un 
projet de 
santé qui 

répond aux 
besoins du 

territoire

Travailler en
lien avec les

professionnels
de santé de

la commune,
la CPTS, le

Centre
Hospitalier...

www.ville-varennes-vauzelles.fr



45

O
U

T
R

E-M
ER



46

1ère Régie Média

indépendante

de la santé

Rendez-vous sur

Inscription gratuite

www.reseauprosante.fr
 01 53 09 90 05     contact@reseauprosante.fr

Retrouvez en ligne des 
milliers d’offres d’emploi

Une rubrique Actualité 
qui rayonne sur 
les réseaux sociaux

250 000 exemplaires de 
revues professionnelles 
diffusés auprès des 
acteurs de la santé

1er Réseau Social

de la santé

Médecins - Soignants - Personnels de Santé

L’OUTIL DE COMMUNICATION DES ACTEURS DE LA SANTÉ

MINISTÈRE
DES ARMÉES

SOIGNER
POUR SAUVER
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LE SERVICE DE SANTÉ DES ARMÉES FORME ET RECRUTE
DES PRATICIENS HOSPITALIERS

+ DE 300 MÉTIERS

dans le domaine
de la santé
dans le domaine

LA SNCF RECRUTE

DES MÉDECINS DU TRAVAIL
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LA SNCF RECRUTE

DES MÉDECINS DU TRAVAIL



Dr Johan EVANO
Directeur médical Eurofins Biologie Médicale


